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Appel à projets pédagogiques et de valorisation de la recherche 2020 

 

Règlement de l’appel 

 

 

Qu’est-ce que le Forum urbain ? 

Le Forum urbain est un espace de rencontre entre chercheurs en sciences humaines et sociales du site 

universitaire bordelais travaillant sur la ville et les territoires, quels que soient leur laboratoire et 

établissement de rattachement. Il a pour objectif de développer les échanges et collaborations entre 

universitaires et acteurs du territoire (institutionnels, praticiens, société civile), par l’accompagnement au 

montage et au suivi de projets de recherche-action et par une activité de valorisation de la recherche. 

Pour en savoir plus : http://forumurbain.u-bordeaux.fr/ 

 

Objectifs et modalités de l’appel à projets 

Lancé en 2019, le premier appel à projets du Forum urbain visait à faire émerger et à accompagner la mise 

en œuvre de projets répondant à ses objectifs de développement de recherches partenariales et de 

diffusion de connaissances auprès d’un large public. Trois projets lauréats sont en cours de mise en œuvre 

en 2020 ; ils portent respectivement sur l’édition d’un support de valorisation d’une recherche achevée, sur 

l’amorçage d’une démarche expérimentale de recherche-action et sur la co-construction d’un espace de 

dialogue entre chercheurs et praticiens (cliquez sur les liens pour en savoir plus). 

 
Ce second appel 2020 vise à soutenir l’amorçage de projets partenariaux chercheurs-acteurs, des actions 

pédagogiques ou de valorisation des savoirs répondant a minima à deux des trois grands objectifs du 

Forum urbain : 

- Développer les partenariats entre mondes universitaire et socio-économique ; 

- Diffuser et mettre en débat des connaissances sur la ville et les territoires ; 

- Professionnaliser les étudiants.  

 
Cet appel s’adresse à deux types de publics travaillant sur des problématiques urbaines et territoriales :  

- Universitaire : enseignant.e.s-chercheur.e.s, jeunes docteur.e.s, doctorant.e.s et étudiant.e.s de 
niveau master (sous la coordination d’un.e enseignant.e référent.e) en sciences humaines et 
sociales du site universitaire bordelais. Les équipes pourront intégrer des partenaires du monde-
socio-économique et/ou des universitaires extérieurs au site universitaire bordelais (issus des 
sciences humaines et sociales ou des sciences de l’ingénieur) ; 

- Socio-économique : associations, entreprises, structures publiques et para-publiques. En cas de 
portage d’un projet par un acteur socio-économique, celui-ci devra être mené en partenariat avec 
un.e ou plusieurs universitaires et/ou porter sur l’amorçage d’un tel partenariat. 

Une même personne ne pourra être référente de plusieurs projets. 

 

http://forumurbain.u-bordeaux.fr/
https://forumurbain.u-bordeaux.fr/methodes/Contribution-aux-projets-du-territoire/Projets-des-laboratoires/Patrimoine-residentiel-moderne-accorder-les-regards-pour-un-avenir-durable-i5049.html
https://forumurbain.u-bordeaux.fr/methodes/Contribution-aux-projets-du-territoire/Projets-des-laboratoires/Espace-en-partage-la-metropole-a-l-epreuve-de-l-accueil-i7591.html
https://forumurbain.u-bordeaux.fr/methodes/Contribution-aux-projets-du-territoire/Projets-des-laboratoires/INTER-ACTIONS-ou-comment-repenser-le-periurbain-i7457.html
https://forumurbain.u-bordeaux.fr/methodes/Contribution-aux-projets-du-territoire/Projets-des-laboratoires/INTER-ACTIONS-ou-comment-repenser-le-periurbain-i7457.html
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Les projets proposés devront intégrer deux contraintes pratiques : 

- étant financés sur un budget 2020, ils devront être mis en œuvre sur un temps court et l’ensemble 
des dépenses finalisées avant le 15 décembre 2020 ; 

- au vu du contexte sanitaire actuel, les projets impliquant des rencontres (événements grand public, 
séminaires de travail) devront proposer une ou des alternatives de mise en œuvre en cas de 
durcicement de règles sanitaires et de distanciation (adaptation du nombre de participants, 
productions de contenus numériques, diffusion sur les réseaux sociaux, visioconférences…). 

 
Voici quelques exemples (non exhaustifs) de projets qui pourraient être proposés : 

- Projet pédagogique mené en partenariat avec des acteurs socio-économiques ; 

- Evènement de valorisation / mise en débat d’un travail pédagogique organisé par des étudiants 
sous la supervision d’un enseignant référent ; 

- Amorçage d’un projet partenarial (rencontre avec des partenaires potentiels, séminaire de travail, 
enquête exploratoire…) ; 

- Evènement de valorisation / mise en débat de travaux de recherche et/ou de « savoirs 
opérationnels » auprès d’un public non-académique (professionnels, grand public…) ; 

- Séminaire de réflexion portant sur les enjeux de la recherche / de l’enseignement partenariaux, ou 
de leur valorisation auprès d’un public non-académique ; 

- Création / édition de supports de valorisation de projets de recherche ou pédagogiques à 
destination du grand public. 

 
La pluridisciplinarité et la dimension partenariale des projets seront particulièrement appréciées. 

 

Financement 

Les projets lauréats bénéficieront d’une contribution financière dont le montant sera défini par le comité 

de pilotage du Forum urbain, dans la limite de 2 000€ maximum.  

Seront éligibles des dépenses suivantes : achat de petit matériel ou de documentation, location de salle, 

frais de bouche, prestations extérieures (impressions, animation, graphisme…), frais de missions 

(déplacements, hébergement), vacations de doctorants, jeunes docteurs ou étudiants, gratification de 

stagiaires. Ne seront pas éligibles l’achat de matériel informatique (ordinateur, tablette, imprimante) ou 

d’équipement, ni la gratification d’enseignants-chercheurs titulaires. 

Les frais engagés seront directement pris en charge par le Forum urbain sur la base de factures libellées à 

l’adresse de Sciences Po Bordeaux. 

 

Accompagnement par le Forum urbain 

Les lauréats bénéficieront d’un accompagnement de l’équipe du Forum urbain selon leurs besoins : aide à 

la coordination du projet, appui logistique, communication, mise en relation avec de potentiels partenaires 

socio-économiques ou universitaires.  

Les lauréats s’engagent à mentionner le rôle du Frum urbain et à faire apparaitre son logo sur tous supports 

de communication liés à leur projet. 
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Modalités de candidature 

La fiche descriptive du projet (voir document annexe) est à retourner complétée par mail à : 

forumurbain@sciencespobordeaux.fr  

La date limite de soumission des candidatures est fixée au lundi 14 septembre 2020 à minuit. 
 

Modalités de sélection 

Les projets lauréats seront sélectionnés par le comité de pilotage du Forum urbain. Les candidats seront 

informés de la décision du comité de pilotage fin septembre, et un échange avec l’équipe du Forum urbain 

sera proposé aux lauréats afin de préciser les modalités d’accompagnement et de financement de leur 

projet. 

La sélection se fera sur la base des critères suivants :  

- Adéquation du projet avec les objectifs du Forum urbain ; 

- Faisabilité (ambition, calendrier, budget) ; 

- Complémentarité de l’équipe constituée (dimension pluridisciplinaire, éventuels partenaires). 

 

Contact 

Pour toute question :  

Julie Clerc, chargée de mission au Forum urbain 
j.clerc@sciencespobordeaux.fr - 05 56 84 42 71 / 06 64 09 92 02 

mailto:forumurbain@sciencespobordeaux.fr
https://forumurbain.u-bordeaux.fr/Projet/Organisation/r1288.html
mailto:j.clerc@sciencespobordeaux.fr

